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RÉPONSES DU ROEÉ

À LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO. 1

DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE
1. Demande :
1.1 Veuillez expliquer comment l’intervenant obtient une augmentation de la VAN d’environ 13 M$.
Réponse : 


Pour calculer l’augmentation de la valeur actuelle nette (« VAN ») de 13 millions de dollars, nous avons utilisé le graphique fourni par Hydro-Québec en réponse à la demande de renseignement no 1 de la Régie (question 8.2, page 27 de 28, « Scénario d’augmentation du coût du carburant »).

On peut voir sur le graphique que la VAN, calculée par Hydro-Québec pour un prix du diesel augmenté annuellement de 5% à partir du coût moyen de 2007, est de plus de 17,6 millions de dollars. Le chiffre précis n’est pas fourni.

En déduisant de ce montant la VAN du scénario de base (4,6 millions de dollars), on obtient une augmentation de la VAN d’au moins 13 millions de dollars.
1.2 Veuillez indiquer la façon dont le taux d’inflation et les phénomènes conjoncturels devraient, selon l’intervenant, être pris en compte dans la prévision du prix du diesel. Veuillez indiquer les autres paramètres qui devraient être pris en compte.
Réponse :
Les prix du diesel n’évoluent pas spécifiquement en fonction de l’inflation. Par ailleurs, les phénomènes conjoncturels ne peuvent, par définition, être pris en compte dans des prévisions de long terme.

Les facteurs qui influencent les prix des produits pétroliers (dont le diesel) sont multiples : découvertes de nouveaux gisements, évolution des technologies d’exploration et d’exploitation, épuisement des gisements en exploitation, demande mondiale, etc.
Nous déposons en complément de réponse une publication récente de CIBC World Markets faisant état des nombreux facteurs qui détermineront les cours du pétrole d’ici la fin de l’année 2008 et qui permettent de croire que ceux-ci continueront à augmenter rapidement (voir p. 1 et p. 4 à 7).
Les prévisions d’Hydro-Québec, plutôt que de simplement indexer à l’inflation les prix de court terme, devraient se baser sur des prévisions d’experts en la matière. Toutefois, de telles prévisions ont également leurs limites. Au cours des dernières années, l’élasticité-prix de l’offre et l’élasticité-prix de la demande ont toutes deux été surestimées par les experts, menant à des prévisions de prix trop basses. On sait maintenant que la demande mondiale de pétrole est beaucoup moins sensible au prix parce que la baisse de la consommation des pays de l’OCDE est compensée par une hausse de la consommation dans les pays exportateurs de pétrole. Par ailleurs, on ne peut plus exclure un scénario d’augmentation rapide et constante des prix en raison de la raréfaction croissante de la ressource pétrolière.
Il est par conséquent primordial d’évaluer un jumelage éolien diesel à Kuujjuaq en considérant différents scénarios d’augmentation de prix, sans exclure la possibilité d’une augmentation largement supérieure à l’inflation et soutenue à long terme. L’impact du jumelage sur la réduction de risque financier pour Hydro-Québec doit également faire partie de l’analyse.
1.3 Veuillez justifier l’utilisation de l’hypothèse selon laquelle le prix du diesel augmente de 5 % annuellement. Veuillez citer vos sources.

Réponse : 
Précisons tout d’abord que nous ne proposons pas de retenir l’hypothèse d’une augmentation de 5% annuellement du prix du diesel. Nous avons simplement, dans notre mémoire, quantifié l’effet sur la VAN d’une telle augmentation, qui correspond à la fourchette supérieure des augmentations annuelles considérées par Hydro-Québec en réponse à la demande de renseignement no 1 de la Régie.
Une telle croissance des prix est cependant tout à fait envisageable. De 2001 à 2008 par exemple, l’augmentation moyenne prévue du prix du diesel à Kuujjuaq est de 6,6% annuellement. Références : prix du diesel à Kuujjuaq de 74,04 ¢/l en 2003 (Étude de l’IREQ, p. 103) et de 115,8 ¢/l en 2008 (réponse d’Hydro-Québec à la demande de renseignement no 1 de la Régie, p. 22). Veuillez également vous référer à notre réponse 1.2 en ce qui concerne l’augmentation à long terme des prix du pétrole.
Face à l’instabilité et l’imprévisibilité des prix du diesel, nous réitérons une des recommandations de notre mémoire à l’effet qu’Hydro-Québec doit effectuer une étude d’implantation d’un jumelage éolien diesel avec analyse de sensibilité de la rentabilité par rapport aux prix futurs du diesel. 
2. Demande : 

2.1 Veuillez indiquer si le ROEÉ recommande, en quelque sorte, la réalisation d’un projet‑pilote JED à Kuujjuaq. Dans la négative, veuillez expliquer votre réponse.

Réponse : 
Les recommandations du ROEÉ découlent de l’ensemble de notre mémoire et les conclusions spécifiques que nous proposons à la Régie pour la réalisation de son mandat sont énoncées à la page 22 du mémoire.
La conclusion et la recommandation du ROEÉ sont plutôt à l’effet que dans toutes les circonstances, la réalisation du mandat de la Régie en prenant compte de la Stratégie énergétique du Québec 2006-2015 et de la portée générale de la décision D-2005-178, toutes les deux lues et appliquées selon leur finalité, font en sorte que le jumelage éolien diesel à Kuujjuaq devient requis en termes réglementaires, économiques et environnementaux. En effet, nous avons démontré que l’idée d’un projet-pilote était le strict minimum requis par la stratégie énergétique et par la Régie. Nous avons démontré que la finalité et l’obligation générales d’Hydro-Québec et de la Régie étaient et demeurent de consentir tous les efforts pour mettre en place des alternatives au diesel et ce, notamment par l’implantation de systèmes de jumelage éolien diesel dans l’ensemble des réseaux autonomes.

Tel que nous l’avons vu, cette analyse réglementaire doit se conjuguer avec des réalités économiques telles que le prix du carburant ainsi que des prévisions prudentes et réalistes. À la lumière de cette analyse, le jumelage éolien diesel s’impose dès maintenant. 

Enfin, du point de vue environnemental, le ROEÉ démontre que le jumelage éolien diesel est demandé afin de s’assurer qu’Hydro-Québec soit encadré par la Régie de l’énergie de manière à atteindre des objectifs de réduction d’émission de gaz à effet de serre.
2.2 Veuillez énumérer et peser les avantages et les inconvénients de réaliser un projet-pilote JED à Kuujjuaq, plutôt qu’aux autres villages du Nunavik.
Réponse : 


Nous référons surtout à notre réponse à la question 2.1. Le ROEÉ démontre dans son mémoire que les ressources vent en apparence plus limitées à Kuujjuaq n’ont pas l’importance qu’elles avaient auparavant étant donné le cours prévu du diesel. De plus, l’accessibilité du village de Kuujjuaq pour l’entretien, l’étude et l’accès aux ressources techniques constituent un important atout pour ce site.

2.3 Veuillez démontrer que la réalisation d’un projet-pilote JED à Kuujjuaq, plutôt qu’aux autres villages du Nunavik, serait idéale pour « vérifier la faisabilité du couplage éolien‑diesel sur le plan technique et d’en préciser les coûts ».
Réponse : 


Veuillez voir nos réponses aux deux questions précédentes.


De plus, le ROEÉ soumet que sur le plan technique, les questionnements au niveau du fonctionnement des parcs éoliens à basse température sont beaucoup moins importants qu’ils ne l’étaient. Nous référons à cet égard à la preuve dans le dossier de l’Avis sur le Suroît.

De même, l’analyse et la preuve du ROEÉ démontrent que les questions quant au coût d’installation et d’exploitation des éoliennes dans un jumelage éolien diesel n’ont pas la même importance qu’elles avaient étant donné le prix du diesel.
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